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FORMATION - PROGRAMME 2010 
SÉMINAIRES ET CYCLES 
 
 
A la Maison des métallos, 
établissement culturel de la Ville de Paris 
94 rue Jean-Pierre Timbaud 75011 Paris 
 
 
> Séminaire 1– Vendredi 7 mai 2010 
ART DANS LA VILLE 
 
> Séminaire 2 - Vendredi 11 juin 2010 
LA SEINE - VISAGES ET USAGES MÉTROPOLITAINS 
 
> Séminaire 3 - Vendredi 18 juin 2010 
DÉLAISSÉS URBAINS - CRÉATION ET CONVIVIALITÉ 
 
> Séminaire 4 - Vendredi 25 juin 2010 
CONTINUITÉ ACCESSIBILITÉ 
 
 
> Cycle 1 - Jeudi 20, vendredi 21 et vendredi 28 mai 2010 
MOBILITE DURABLE - LA PLACE DE LA MARCHE 
 
> Cycle 2 - Jeudi 3 et vendredi 4 juin 2010 
DÉMARCHES PARTICIPATIVES DANS LE PROJET URBAIN 

CAUE 
DE PARIS 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
DÉLAISSES URBAINS  
CREATION ET CONVIVIALITE 
FORMATION - VENDREDI 18 JUIN 2010 

 
 

Un programme de formation proposé  
par le CAUE de Paris, en partenariat avec  
l’Union régionale des CAUE d’Île-de-France 



 

Programme de formation 2010 - Séminaire 3 

DÉLAISSÉS URBAINS, CRÉATION ET CONVIVIALITÉ 
Vendredi 18 juin 2010 à la Maison des Métallos (11e arrondissement) 
 
Pour poursuivre le travail engagé en 2009 dans le cadre de son cycle de 
formation sur les espaces publics, le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement (CAUE) de Paris a souhaité proposer une journée de 
formation consacrée à de nouveaux espaces rendus aux publics : les 
délaissés, micro espaces, interstices urbains.  
 
Quels sont les enjeux de l’exploration et l’investissement des espaces 
délaissés en ville ? Comment les habitants détournent les usages et 
s’investissent dans ces micros espaces ? 
 
 
 
Accueil : 9h15 à la Maison des Métallos 
 
> Matinée - Les délaissés support de création collective 
 
_ Analyses des pratiques collectives, espaces urbains support de 
participation spontanée 
Fabrice Raffin, sociologue, directeur de recherches de S.E.A Europe à 
Paris 
 
_ Explorer la réappropriation des espaces urbains délaissés 
Constantin Petcou, architecte, Atelier d’Architecture Autogéré (AAA) 
 
> Après-midi - Découverte d’expérimentations urbaines 
 
_ Parcours visites de projets sur des délaissés urbains  
Avec l’Atelier d’Architecture Autogérée (AAA) 
 
Passage 56, micro-générateur d’espace public parisien 
Les délaissés de Colombes : typologies et échelles multiples 

Pour tout renseignement contactez Solène MOUREY 
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Paris 
contact@caue75.fr / Tél : 01 48 87 70 56 
www.caue75.fr 

 

Bulletin d’inscription à retourner avant le mercredi 9 juin 2010 
À l’Union régionale des CAUE d’Île de France - Service formation  
32 bd de Sébastopol, 75004 PARIS 
Fax. 01 48 87 00 45 - E-mail : formation@urcaue-idf.fr 

DELAISSES URBAINS - 
CREATION ET CONVIVIALITE 
 

SÉMINAIRE DE FORMATION 
PROPOSÉ EN PARTENARIAT AVEC LE CAUE 75 
 
VENDREDI 18 JUIN 2010 

L’UNION REGIONALE DES CAUE D’ILE-DE-FRANCE EST AGRÉÉE POUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, ENREGISTRÉE SOUS LE NUMÉRO DE DÉCLARATION D'ACTIVITÉ 11 92 
17 159 92, ET POUR LA FORMATION DES ÉLUS PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 19/02/2010  

Nom : ………………………………………………………………………………………………….……………. 
Prénom : …………………………………………………………………………………….…………………….. 

Fonction / Mandat : …………...………………………………………………….…………………………. 
Structure/ Collectivité : ………………………………..……………………………………………………. 
Adresse : …………………………………………….…………………………………………………………... 
……………………………………………………………………….………………………………………………….. 

Téléphone : ……………………..………………..   / Fax :……………………………….…………………. 
Portable : ……………………………..………….   /   E-Mail : ……………………………….…………... 
 
Je m’inscris à la journée de formation et règle à l’Union régionale des CAUE : 

Toute inscription non annulée par écrit auprès de l’Union Régionale des CAUE d’Île-de-France moins 
de 5 jours ouvrables avant le début de la formation sera facturée. 
 
 
Fait à  …………...……………   Le  …………....          Cachet (structure ou collectivité) : 
           
Signature :  

Élus et agents des collectivités territoriales : 
         moins de 3 500 habitants : 100 Euros TTC 

de 3 500 à 20 000 habitants : 250 Euros TTC 
de 20 000 à 100 000 habitants : 300 Euros TTC 
plus de 100 000 habitants : 350 Euros TTC 

Professionnels : 350 Euros TTC 
Adhérents des CAUE membres de l’URCAUE-IDF : 300 Euros TTC 
Chômeurs / Étudiants : 50 Euros TTC 


